
 

SAVOIRS 

• Notions de la réglementation des 

établissements recevant du public 

• Normes et règles de sécurité sur les chantiers 

• Les métiers du bâtiment 

• Maintenance du patrimoine 

• Matériaux, caractéristiques et conditions 

d’utilisation 
 

 

SAVOIR-FAIRE 

• Appliquer les normes et techniques de mise 

en oeuvre des matériaux et matériels 

• Respecter les règles de sécurité (signalisation, 

vêtements de protection, etc.) 

• Signaler les anomalies (casses, matériels 

manquants, pannes etc.)  

• Informer les différents responsables des 

contraintes et difficultés techniques 

inhérentes à certains choix 

• Rendre compte de son activité à son 

supérieur hiérarchique 
 

 

SAVOIR-ETRE 

• Capacité d’intégration dans une équipe 

• Respecter les usagers 

• Consciencieux 

• Capacité d’adaptation 
 

 
 

Adresser lettre de motivation et cv avant le 14 novembre 2025 à : 
Madame Le Maire 

Hôtel de Ville - 12 rue Lapique - 55000 BAR LE DUC 
Ou par mail à : ressources.humaines@barleduc.fr 

 

Ouvrier de maintenance des 
bâtiments (H/F) 

(spécialité couvreur-zingueur) 
(Catégorie C) 

Missions 
• Est chargé(e) de maintenir en état de fonctionnement et d'effectuer les 

travaux d'entretien de premier niveau dans un ou plusieurs corps de 

métiers du bâtiment, en suivant des directives ou d'après des documents 

techniques 

• Réalise des petites réparations 

 

Activités principales 

• Travaux d'entretien courant et petites réparations 

• Intervenir sur les toitures afin de garantir la longévité du patrimoine 

• Analyser les problématiques, définir les solutions appropriées, conseiller 

• Réparer, rénover et entretenir tous types de toitures et éléments associés 

 

Activités secondaires 

• Mise en place du mobilier et matériel pour les réunions et manifestations 

• Etre en soutien pour d’autres secteurs des métiers du bâtiments 

 

Diplômes et habilitations 
• Niveau CAP ou BEP 

• Formation PSC1, PRAP, Incendie 

• CACES nacelle 

• Permis B - EB 

 

Conditions d’exercice  

• Respect des normes de sécurité portant sur les activités, les matériels et 

les produits   

• Travail à l'intérieur ou à l'extérieur par tous les temps, en toutes saisons, à 

pied ou motorisé   

• Habilitations ou qualifications nécessaires (travaux en hauteur, électricité, 

etc.)  

 

 

Service : Bâtiment - Exploitation 

Temps de travail : Temps complet 
(38h/semaine, 25 CA, 17 RTT) 

Rémunération : statutaire + régime 
indemnitaire 

Avantages : titres-restaurant, Comité 
d’Actions sociales (chèques vacances, etc.) 


